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Le référentiel de formation

L’ouvrier qualifié en travaux paysagers est employé dans le secteur d’activités des jardins et espaces vert comme
ouvrier-jardinier.
Les emplois se répartissent entre un secteur privé, les entreprises paysagistes et un secteur public, les services
espaces verts des villes, des collectivités territoriales, des syndicats intercommunaux... Le secteur privé est
composé principalement de petites et de moyennes entreprises.
L’importance des services espaces verts dépend de la dimension des collectivités.

Les activités de l’ouvrier en travaux paysagers concernent la réalisation et l’entretien d’un jardin ou d’un espace vert,
et nécessitent une connaissance précise des végétaux et de leur physiologie.

Elles se situent toujours dans le cadre des consignes données par son supérieur hiérarchique. Elles sont réalisées
avec un souci constant du respect des règles d’hygiène et de sécurité .
Le nom de tâches confiées à l’ouvrier qualifié en travaux paysagers et son degré d’autonomie sont fonction de la
dimension des entreprises ou des services et de l’expérience professionnelle acquise par ce dernier.
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